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PAR COURRIEL 

Québec, le 7 décembre 2022 

Objet : Demande d’accès n° 2022-10-020 – Lettre de réponse et avis au tiers 

Madame, 

La présente fait suite à votre demande d’accès concernant le certificat d’autorisation lié 
au dossier 7450-16-01-0310900, la demande d’autorisation et le rapport d’analyse. 

Les documents suivants sont accessibles. Il s’agit de : 

1. Certificat d’autorisation du 2007-05-14, 3 pages;
2. Rapport d’analyse du 2007-05-10, 4 pages.

Par ailleurs, nous vous informons que certains documents relèvent davantage de la Ville 
de Mont St-Hilaire.  En vertu de l’article 48 de la Loi, nous devons vous référer à la 
personne responsable de l’application de cette loi au sein de cet organisme : 

Me Anne-Marie Piérard 
Greffière 

100, rue du Centre-Civique 
Mont Saint-Hiliaire (Qc) J3H 3M8 

a.pierard@villemsh.ca

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la 
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez, en pièce jointe, une note 
explicative concernant l’exercice de ce recours. 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec 
Mme Caroline Huot analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel 
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caroline.huot@environnement.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre dossier en 
objet. 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

La directrice, 

Chantale Bourgault 
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Longueuil, le 14 mai 2007 

CERTIFICAT D'AUTORISATION 

Ville de Mont Saint-Hilaire 
100, rue du Centre-Civique 
Mont Saint-Hilaire (Québec) J3H 3M8 

N/Réf. 7450-16-01-0310900 
400394511 

Objet Remblayage de marécages totalisant 1,20 hectare et 
détournement d'un cours d'eau dans la Ville de Mont Saint

Hilaire dans la municipalité de comté de Vallée-du-Richelieu 

Mesdames, 
Messieurs, 

À la suite de votre demande de certificat d'autorisation datée du 
16 janvier 2007, reçue le 7 février 2007 et complétée le 10 mai 2007, 
j'autorise, conformément à l'article 22 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement (L.R.Q., chapitre Q-2), le titulaire ci-dessus mentionné à

réaliser le projet décrit ci-dessous 

Le remblayage de marécages totalisant 1,20 ha et le détournement 
d'un cours d'eau sur les lots 3 282 862, 3 282 861, 3 282 865 à 
3 282 867, 3 282 878, 3 282 882, 3 282 888, 3 282 889, 3 282 892, 
3 282 896, 3 282 900 à 3 282 902, 3 282 918, 3 894 150, 3 894 151, 
3 894 153, 3 894 157, 3 894 158, 3 882 916, 3 882 905, 3 093 074, 
3 882 904, 3 882 936, 3 902 729, 2 484 097, 1 817 063, 1 817 219 à
1 817 221, 3 882 921, 1 817 215 à 1 817 218, 3 882 917 à 3 882 920, 
1 816 886, 1 816 891, 1 816 978, 1 816 979, 3 282 863 à 3 282 865, 
3 282 869, 3 445 775, 3 445 776, 3 445 784, 3 445 785, 3 445 791, 
3 445 792, 3 895 195, 3 895 164, 3 895 162, 3 282 896, 3 282 917, 
3 282 906, 3 282 908 à 3 282 910, 3 894 152, 3 440 010, 3 440 007, 
2 484 097, 3 902 729, 3 894 154 à 3 894 161, 3 882 935, 3 882 936, 
1 817 063, 1 817 196, 1 817 221, 1 817 220, 1 817197, 1 817 193, 
1 817 194, 1 894 160, 1 282 918, 1 816 855, 3 801 087 à 3 801 091, 
3 801 099, 1 817 185, 1 817 202, 1 817 200, 1 817 197, 1 817 196, 
1 817 221, 3 440 032, 3 440 049, 3 445 776, 3 445 783, 3 282 881, 

@ Ce papier contient 100 % de fibres de coton recyclées.
















